
recuite, o u ï e q u l l crée « n e obligation. 
OeUe-d n'a pas un caractère Individuel, 
usai» bien collectif ; eue Intéresse l"en-
eernble dee réglons sinistrées. c'est-k-
dtre tous les oontrlbueblee de ces réglons 
e t U est clair que et l'Etat ee refusait k 
«tnet l tuer œ fonde commun , U pourra» 
y être contraint par toutes saies de droit. 
n e'aglt. e n effet, d'une dette légalement 
reconnue e t consacrée par un texte for-
«Kl. 

Sans doute le texte dispose que cette 
attribution s'effectuera « d a n s les c o n 
ditions déterminées par la loi de n-
aanose» . Si aucune loi de «narine* n'a 
été votée sur ce point, cette carence n'af
fecté nul lement l'obligation eUe-méme. 
Q apaprtlent au Parlement de fixer le 
mode de fonctionnement du fonds c o m 
mun, mais nul lement de le supprimer ou 
de ne pas le créer. 

D'autre part, tant que le droit de* a l 
locataires demeurait ouvert, 11 éta i t dif
ficile, s inon impossible, de faire fonct ion
ner un fonds commun qui n'aurait p u 
être al imenté , puisque les intéressés 
avalent toujours kl droit de procéder a 
u n e reconstitution. 

U n'en est plus de m ê m e aujourd'hui. 
Il est intervenu, e n effet, à la date du 31 
décembre 1933. une forclusion générale. 
prorogée de deux ans pour les s inistrés 
qui n'auraient pas encore é té jugés à 
cet te date. 

Aujourd'hui, la s i tuat ion es t nette . 
Ceux qui n'ont pas reconstitué ne p e u 
vent plus le faire, e t ainsi, les frais sup
plémentaires qui leur ont été allouée 
• o n t e t restent définit ivement acquis, 
non pas a l'Etat, mai s bien au fondé 
commun. 

d e s sommes n e sont pas négligeables 
car, d'après les statist iques des Réglons 
libérées, el les sont de l'ordre de un mU-
Uard. 

TJ e t eral que si os mill iard est employé 
comme le veut l a loi, < a u profit dee r é 
gions s in is trées» , 11 peut permettre de 
faire face aux obligations dont nous par
lions tout k l'heure. C'est pourquoi nous 
avons demandé au Conseil général, qui 
vient de tenir cette semaine une session 
extraordinaire, d'émettre le voeu que la 
prochaine loi de finances détermine les 
conditions dans lesquelles les frais s u p 
plémentaires de reconstitution non a t 
tribuée seront, conformément a l'article 
7 paragraphe 3 de la loi du 17 avril 1919, 
attribués à un fonds commun, et que ces 
tonde soient mis à la disposition des dé
partements sinistrés pour financer de 
grands travaux. 

J e ne doute pas que tous les départe
ments Intéressés secondent notre action 
et que leurs représentants au Parlement 
fassent valoir sur ce point nos droits. 

Un livre 
d'actualité 

"Un crime paiiioBnel 
de?ant la justice anglaise" 

Dans «on récent discours, au banquet de 
l'AUisnce démocratique. M. P.-»- Flandln 
a fortement insisté «ur ia nécessité d u n e 
réforme profonde de la magistrature fren-
"alse. 

Rechercher à cet égard des exemples et 
_j« encouragement» à l'étranger, les sou
mettre à l'appréciation du public français 
oana u n e forme littéraire, lmpeoceble. sut-
Tant 1M données d'une compétence spécia
lisée et d'une longue expérience, était une 
œuvre séduisante et féconde. 

C'est celle que viennent de réaliser bril
lamment deux avocats, l'un français, l'au
tre anglais: W Jean Duhamel, des Bar
reaux de Paru et de Londres, avocat de 
l ambassade de France prés U Cour de 
Saint-James, «t M* J- Dlll Bmlth. diplômé 
d'histoire de lTJniversité d'Oxford et avo
cat a Londres, en publiant chea «Les 
écrivain» francala », dans la collection des 
« grands documente internationaux » : 
• Un crime passionnel devant la Justice 
anglaise: l'affaire Vaquler ». 

L'affaire n'est en somme qu'une occa
sion pour lss auteurs de disséquer les 
régies de la procédure criminelle anglaise 
et de les comparer a la procédure fran
çais*. 

Mais 1* récit est passionnant comme un 
roman et instructif oomme un cours. 

Vaquler était un ingénieur français qui. 
en 1984. fut accusé a Londres d'avoir em
poisonné avec de la strychnine un mari 
dont il semble qu'il eût intérêt à se débar
rasser. Malgré les dénégations de l'inculpé 
et à la suite d'une instruction très com
pléta, il fut condamné k mort e t pendu. 

La qualité d'étranger de l'accusé, les 
obscurité» et le mystère qui entouraient 
le crime, firent que le procès émut l'opi
nion pendant de longs mois en France et 
en Angleterre. 

M- Jean Duhamel et M» J. Dlll Smith 
retracent tout le procès, depuis la ren
contre de Vaquler avec Mrs Jones, la 
femme de la victime, jusqu'au gibet. 

Au fur et à mesure du développement 
de l'affaire. 11» éclairent de commentaires 
appropriée la marche de l'action publique 
anglaise, tant sur les moyens d'instruction 
que sur le régime dee preuves et lee re
cours succeeslfs ouverts aux accuses. 

Nous suivons ainsi Vaquler chez « le 
Coroner » et les magistrats Instructeurs, 
devant qui l'instruction est orale, publi
que et contradictoire, en opposition avec 
notre instruction française, qui se passe 
aans le secret du cabinet du Juge d'Ins
truction. Nous le voyons bénéficier des 
sauvegardes de 1' < Babeaa Corpus », vieil
les de la Grande Charte de 1215, et de 
garantie» minutieuses, tant devant le 
Grand Jury que devant le Jury de Juge
ment. Le magistrat l'Informe aacramen-
telicment qu'il set libre de parler ou de 
ne rien dire. 

Nous voyons les témoins arrêtés par le 
magistrat dés qu'ils dépsssent le récit d'un 
« oui dire ». Ils ne peuvent en effet rap
porter que ce qu'ils ont vu ou entendu 
eux-mêmes, mais ne peuvent rapporter les 
propos de tiers. 

Nous connaissons ainsi, dans un exem
ple vivant, les règles de 1' « exarqlnatlon », 
de la « cross examlnatton », de la « ré
examina tlon ». 

Aux Assises, nous voyons le juge uni 
que, Mr Justice Avory. résumer les débats. 
— résumé qui a été supprimé en France 
comme trop favorable à l'accusation. — 
de la manière la plus impartiale, ainsi 
que lui permet sa s ituation de totale in 
dépendance. Cette Indépendance du judi
ciaire anglais, qui donne aux citoyens de 
telle» garanties, éclate, d u reste, dan» de 
nombreux passage» du livre et ' constitue 
pour la France un example précieux. 

L'ouvrage nous apprend en outre, — et 
c'est une découverte pour lee esprits fran
çais, — que le casier Judiciaire du com
parant, s'il existe, doit rester secret. 
L accuse cet jugé spécialement pour le 
crime ou le délit qu'il a commis. 

Et tout un commentaire dss auteurs est 
. consacré au respect dû en Angleterre à la 

Peldman, délégué permanent de la Let - | iusUom e t a u x nugutra t s . Tant qu'une 
tonle auprès de la Société des Nat ions; Je , a oaire est « sub judlce », U est de régie 

LE MARCHE DU BLE 
Le groupe de la Fédération républi

ca ine , é m u de la chute brutale des cours 
d u blé, rappelle au Gouvernement les 
précautions envisagées par lui pour e m 
pêcher l'effondrement des prix. Il s ignale 
k son at tent ion la nécessité d'effectuer 
d'urgence, e t au max imum, les achats 
de blés libres prévus par la loi du 34 
décembre 1934. Il Insiste auprès de lui 
pour que ces achats soient effectués de 
façon rationnelle e t équitable e t pour 
que soit adjoint obligatoirement aux 
commission» officiellement chargées de 
ces achats , un représentant des associa
t ions agricoles qualifiées. 

M. Pierre Laval a conféré 
à Genève 

- avec MM. Eden et Aloisi 
Genève, 18 Janvier. — M Pierre Laval 

a reçu e n audience MM. Maxlmos, m i 
nistre des Affaires étrangères de Grèce ; 

Vasconcelos, délégué du Portugal 
A la fin de la matinée, le ministre 

français des Affaires étrangères a c o n 
féré avec M. Eden, lord du Sceau privé 
britannique, et le baron Alolsl, représen
tant de l'Italie, e n compagnie de M. René 
MasslgU, directeur des services français 
de la Société des Nations. 

M. Laval a déjeuner ensuite avec le 
ministre des Affaires étrangères d'Au
triche. M. Berger Waldenegg. Il a reçu 
A 15 h., M. de Madariaga. représentant 
de l'Espagne au Conseil. 

l ié* conversations de M. Pierre Laval 
ont porté sur les sujets les plus divers. 
Néanmoins , deux sujets ont dominé les 
conversations de ce Jour: la mise e n 
pratique et l'extension éventuel le des 
accords de Rome et l'avenir du projet 
de pacte oriental. 

A propos de ce dernier, on remarquera 
l e soin que le ministre des Affaires 
étrangères de France a pris de réunir 
autour de ea table, k la fin de la Journée, 
lee représentants de l t r u s a et ceux de 
l 'Entente balkanique qui. précisément, 
a u cours dee deux dernières Journées, 
• v a l a n t t enu d'Importantes réunions 
pour s'occuper du problème des pactes . 

81 l'on ajoute que, de son coté, M. 
Litvlnoff avait conféré, au cours de la 
Journée, avec M. Eden, représentant du 
Royaume-Uni . e t le ministre dee Affai
rée étrangères de l'Iran, on aura une 
Idée approximative du but et de l'Inté
rêt dee conversations engagées. 

Le moins que l'en puisse dire k leur 
sujet , c'est qu'elles auront permis k M. 
Pierre Laval d'opérer k Genève les son
dages les plus précieux, en vue des c o n 
versat ions qui s'engageront dans quel
ques) jours, k Londres, entre les diri
geant s de la politique britannique et 
M M Pierre-Etienne Plandin e t Laval. 

Le Conseil de la Société des Nat ions 
touche k sa fin. Il est probable q u l i 
e n finira samedi , avec son ordre du 
Jour. Quoi q u i l arTive, M. Ffrrre Laval 
a pris la résolution de rentrer k Paris, 
• e l t dans l'après-midi, «oit dans la nuit 
de samedi k dimanche. 

• La projet de loi sur les sociétés 
Parts, l é janvier. — Ainsi qu'il est in 

diqué dans le communiqué du Conseil 
des ministres, le Conseil s . sur la pro
position du Garde dee sceaux, approuvé 
«eux projet» de loi relatifs k la protection 
de l'épargna publique. 

Le premier de ce» projeta tend à mcdl 
fier et à compléter U lot du 94 juillet 
jasyi sur le» «oeloté», en ce qui concerne 

qu'elle ne peut devenir la proie de la 
ou de l'opinion. « La liberté de la 

presse et même la liberté d'opinion ont 
une limite. Il est donc interdit de dire 
ou publier tout ce qui pourrait gêner 
l'action publique, nuire k l'inculpe, rava-

l'autorlté de» Juges, Influencer des 
tiers. » Voilé certes un chapitre où nous 
aurions beaucoup à prendre en France. 

Il suffira de ce» quelques exemples pour 
montrer tout l'intérêt de cette étude Juri
dique, si attrayante et réaliste. 

Au moment ou l'on parle tant chea nous 
de réforme Judiciaire, l e livre de M* Jean 
Duhamel et de M* J. Dlll Smith est d'une 
publication très opportune. Le législateur 
francala pourra y puiser dee éléments très 
utiles sur les principes qui doivent gou
verner une bonne Justice. Le simple lec
teur y trouvera de multiple» enseigne
ments : l'opinion publique, composée des 
Justiciables, ae doit de s'Intéresser k la 
justice, de provoquer sa meilleure admi
nistration. SI le» changements qui s'im
posent sont effectuée un Jour dans notre 
Judiciaire, les auteurs, ainsi qu'Us le 
disent, auront atte int leur but. 

La réforme judiciaire 
Paria, l e janvier. — Le garde des 

Sceaux, réalisant la première tranche 
de la réforme judiciaire dont 11 a exposé 
récemment , les grandes l ignes, a pré
senté k la s ignature du Président de la 
République, trois décrets qui paraîtront 
samedi, au « Journal Officiel ». 

Le premier est relatif k la c o m m u n i 
cation des dossiers des magistrats; 11 
interdit toute intervention e n leur f a 
veur. 

Le second concerne l'attribution aux 
magistrats de dist inctions honorifiques 
ci~r.s l'ordre de la Légion d'honneur. 

Enfin, le troisième modifie le décret 
du 9 juin 1934 et fixe lee condit ions de 
la révocation, de la rétrogradation e u du 
déplacement d'office des magistrats du 
ministère publie, k titre de sanct ions 
disciplinaires. 

LETTRE DE BRUXELLES 

LIMON CÂTrlOUQUE 
CONDAMNE 

LE PLAN DE MAN 
' D e Noms C M S W W « B « H T r u m c u L i m ) 
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L'Union Catholique ( e l f e vient Je con
firmer la condamnation eue de nombreux 
groupements catholiques avaient déjà for
mulée contre le plan de Mon, officielle-
ment adopté en principe par le parti socia-
litte comme programme d'action. 

Le rapport qui a abouti à cette condam
nation définitive a été frétants par «n 
homme dont la compétence leciale. la lar
geur de vue» et le caractère démocratique 
ton! indéniables': le RJ*. Arendl. S'il est 
une personnalité en Belgique qui réalise 
Tidéai de la démocratie, c'est-à-dire « aller 
au peuple pour le servir et non pour s'en 
servir », c'ejf ei'en cet ancien ingénieur qui. 
après avoir été, è Cand, l'un det créateur» 
du puissant mouvement démocratique belge, 
avec le Pire Rutten et quelques autres, a 
quitté le monde et s'est fait religieux pour ne 
plus être distrait par une seule préoccupation 
terrestre, de l'apostolat auquel la Provi
dence rappelait 

Donc, aucune suspicion d'idée partisane 
dans l'exposé loyal et scientifique qui l'a 
amené d la condamnation du plan de Mon. 
Aucune critique de ce plan qui toit plus 
fouillée, plus logique que celle du 
P. Arendl. Elle est le fruit d'un examen 
à la loupe, servi par une intelligence lucide, 
une expérience consommée des hommes et 
des choses, une indépendance d'esprit, et 
surtout par un cœur généreux qu'un abord 
plutôt sévère ne parvient pas à cacher i 
ceux qui peuvent entrer dans son intimité. 

Nous avons, à plus d'une reprise, signalé 
dan» ces lettres, au fur et à mesure qu'il les 
exposait, dans la presse, ou dans des con
férences, les éléments du travail auquel te 
livrait le Père Arendl et qui annonçaient 
déjà sa conclusion : « /{ est impossible 
pour les dirigeants catholiques de se rallier 
au plan de Mon. » 

Mais, repousser purement et simplement 
un mauvais plan de reconstruction sociale 
et de redressement économique ne peut con
venir à l'heure présente. Devant des ruines 
immenses, la politique des bras croisés est 
nocive. Le Père Arendl est de cet avis. 
Après avoir éclairé le parti catholique sur 
l'impuissance du plan socialiste, le Père 
Arendl a condamné avec non moins de 
force, toute attitude expectante et purement 
négative. Le parti catholique, a-t-il dit en 
substance, doit tenir compte des change
ments survenus dans le monde, développer 
l'emploi des produits belges, accentuer une 
politique commerciale extérieure simple 'et 
vigoureuse, employer rationnellement les 
chômeurs, régler l'activité bancaire, proté
ger l'épargne, distribuer largement le crédit, 
éviter que quelques grand» établissements 
financiers acquièrent une puissance exces
sive dans l'Etat, guider et aider l'évolution 
det dattes moyennet, aider le Gouverne
ment à adapter l'économie du pays aux 
situations nouvelles. 

Ces conclusions synthétiques da Pire 
Arendl vont être soumises à une commis
sion qui fera connaître au pays let solu
tions que le parti catholique compte donner 
i ces questions vitales pour le pays. 

-» 
Un projet de scrutin de liste 

départemental 
pour l'élection des députés 
Part». 18 janvier. — MM Albert T h i 

bault e t Emile J>*aure v iennent de dépo
ser sur le bureau de la Chambre, une 
proposition de loi t endant k l' institution 
d'un sys tème électoral nouveau qui I m 
pliquerait une diminut ion du nombre des 
députés e t sénateurs. 

D a n s l'exposé des motifs , les auteurs 
de la proposition constatent que le pays 
tout ent ier désire une réduction sensible 
du nombre des parlementaires. Il leur 
apparaît que le scrut in de liste dépsr -
mental , avoc liberté dé panachage , e s t 
de tous les modes possibles de scrutin, 
celui qui e s t le plus susceptible dé faire 
ressortir la volonté des électeurs. 

C'est pourquoi la proposition de MM. 
Albert Thibaul t e t Emile Faure stipule 
que l'élection des députée se fera au scru
t in de liste départemental k u n tour. 
Toute liste devra contenir le nombre 
exact des membres k élire. Le panachage 
sera permis. 

Les candidats ayant obtenu le plus 
grand nombre de suffrages seront élus 
pour six ans . Le total des députés k élire 
sera fixé k 393 e t les s ièges seront répar
t is conformément k un tableau a n n e x é k 
la proposition. 

Quant au nombre des sénateurs , 11 aé
rait fixé k 303. Aucune modification ne 
serait apportée n i k la durée du mandat , 
ni au mode de scrutin sénatorial . 

L'EXAMEN D'APTITUDE 
AUX BOURSES NATIONALES 

Paris, 18 janvier. — L" « Officiel » p u 
blie l'arrêté suivant : « L a eession de 
l'examen d'aptitude aux bourse» n a t i o 
nales d'enseignement primaire supérieur 
(S- e t 4' séries), e n USB, s'ouvrira, dans 
tous l e s départit nenta, le Jeudi 11 avril 
1935. Les Inscriptions seront reçues jus-

d î m e part, le choix et lee attributions dee , , a u u m a n J^J^ , u Direct ion dé 
eeasuniaaaire» un» " m r ^ . d a u t r e part. V e n l i e l g n e r a e n t , primaire (serrlce des 
las feSians de* sociétés par actions. * o.«»»».».v.—.. r - - ^ _ „ _ —__.. -» 

• ^ « C e o r ^ end a réglementer d u n e u - examens , rue MabUlon). Pour Part* et 
e e » plus rigoureuse, par une madlfica- le département de la Seine, k l l n s p e c -
eeaxt de la m*m« Ici. la responsabilisé cl- tion académique de la résidence des c a n -

" didats ou de 1* résidence de leur famille 
v u s et panais des administrateurs de so-

Ces projeta «'inspirent dans une large 
•assure, «sot de la proposition de loi 

• ISSJI. • y • quelquee mol», par le Sénat, 
spse dee étude»saasffseUe* ^J±P*?*» 

. E i x a M o n civile de la Chambre des dé

polir les autres départements . 

êe aeseéaeatsatj ée 
la etésMeaee «• 
isèsséi, fc •estln. 

Pat es «oavaaitat 4itlea.at1.jas 

Paris. 18 janvier. — D a n s les mil ieux 
officiels, on déclare que tous Ici bruits 
relatif* k un mouvement diplomatique 
que certain* Journaux ont rapporté ee 
mat in , sont >b«wfti«êTrt dénué» da ton-

Lss projsts pour la protsctlon 
sis l'ipargns publique 

Pari*. 18 janvier. — Au cours du C o n 
seil des ministres de vendredi, M. Oeor-
ges Pernot, garde des Sceaux, a soumis 
k la s ignature du Président de la R é p u 
blique, deux projets de loi tendant k m o 
difier la loi du 34 Juillet 1MT sur lee s o 
ciétés e t k assurer ainsi plus efficacement 
la protection dé l'épargne publique. 

L* tarde des Sceaux a exposé au Con 
seil. qui les a approuvée*, les mesures 
qu'il a prise* peur réglementer l'instrue. 
tion des recour* e n t race . 

Vers la réforme 
du règlement 

de la Chambre 
Le Préaident de la Chambre m réuni 

vendredi mat in , le* présidents de gro />es 
e t dee grandes commissions pour e x a m i 
ner avec le président, M. Emile Borel. e t 
le rapporteur de la Commiss ion du rè
glement , M. André-J.-L. Breton, les d i 
verses propositions dont l'assemblée est 
actuel lement saisie, e n vue de modifier 
son règlement. 

Cet te conférence a retenu, e n m ê m e 
temps que lee propositions e t rapportées 
au n o m de la Commiss ion d u règlement, 
diverses suggest ion* contenues dans le 
contre-projet socialiste e t le* a m e n d e 
ments déposés. 

C'est ainsi qu'elle a décidé qu'un comi 
té composé du président et des v ice-pré
s idents de la Chambre, ainsi que des 
présidents de groupes et des commiss ions 
intéressés dans un débat, serait chargé 
désormais, d'organiser les discussions 
générales des projets e t propositions de 
loi inscrites k l'ordre du Jour. 

La durée de la discussion, l'ordre e t le 
nombre dee orateurs seraient fixé* k 
l'avance par entente mutuel le des m e m 
bres de ce comité. 

Désormais, l'ordre d'inscription ne c o n 
férerait plus aucun droit de priorité aux 
orateur*, dont le chiffre serait autant 
que possible proportionné k l'Importance 
du débat. 

Le* Isolés qui sont une c inquantaine, 
pourraient, e n s'adressent au président, 
par lettre, faire valoir leurs droits k la 
parole. 

A l a demande de M. Mlstler, radical -
socialiste, la conférence a décidé d e ré 
tablir 1* l imitat ion de la durée e t d u 
nombre des Interventions sur les articles 
e t les amendements . 

B l e a m a i n t e n u la régla d u scrutin 
public dans les commission*, e n y a jou
tant la publication de ces scrutins au 
Journal Officiel. En plu* du bullet in des 
onmmlaslona, e t eue a adopté 1* principe 
du vote par procuration dan* les c o m 
missions, c o m m e il existe e n séance p u 
blique, k condition, toutefois , que l a moi 
tié au moins des membres fussent pré 
sents . 

Enfin, la conférence a accepté une Im
portante modification aux dispositions en 
vigueur, e n admet tant que le Gouverne
ment aurait , désormais, le droit de re 
prendre par priorité, soit le texte pr imi
t ivement déposé par lui, soit un n o u 
veau texte , chaque fois qu'un rapport 
présenté k l'assemblée au n o m d'une 
commiss ion modifierait trop k s o n gré 
s o n projet Initial. 

Ainsi, c'est sur le texte gouvernemen
ta l que la Chambre aurait k se pronon
cer «n premier l ieu, au Heu d'avoir c o m 
m e actuel lement k statuer sur des 
contre-projets d'Initiative parlementaire, 
puis sur le rapport de la commiss ion. 

La Commiss ion du règlement s'est réu
nie l 'après-midi pour mettra au point les 
nouvel les disposit ions arrêtées par la 
conférence, de manière k mettre t% 
Chambre e n mesure de statuer la s e 
m a i n e prochaine, sur un rapport s u p 
plémentaire de M. André-J . -L. Breton. 

LE RAPPORT MEDICAL 
SUR MICHEL HENRIOT 

Lorient, 18 janvier. — Michel Henriot 
qui, le 8 mai 1934, a assassiné sa f emme, 
k la Vil la du Loch, avait é té transféré 
k Paris , dans le courant du moi s d'octo
bre, e n vue d'être soumis k u n e x a m e n 
médica l par les trois experts parisiens 
désignés par le Juge d'Instruction de 
Lorient, M. Caudun. 

Lee experts , le professeur Claude, 
membre de l 'Académie de médec ine; le 
docteur Truelle, médec in-chef de l'Asile 
Sa in te -Anne , e t le docteur Sellier, m é 
decin-chef des asi les d'aliénés, ont fai t 
parvenir leur rapport a u Parquet de 
Lorient. 

Les médecins psychlktres affirment, 
e n conclusion de leur rapport, qui c o m 
prend so ixante-deux pages dactylogra
phiées, que Michel Henriot présente un 
ensemble de tares qui doivent être pri
se s sér ieusement e n considération d a n s 
l'appréciation de sa responsabil ité p é 
nale . Les experte ont , e n outre, relevé 
chea le criminel du Loch, qu'ils cons i 
dèrent c o m m e u n type de dégénéré, des 
troubles endocriniens e t u n déséquili
bre psychique. 

Michel Henriot va être tacessamraent 
transféré de nouveau k la maison d'ar
rêt de Lorient, e n a t t endant de compa
raître devant les Assises, probablement 
a u coure de l a session de juin. 

Un anoltn Maire 4e la Sarths 
tsuofcait l'alloeation peur taa 
amie et pour quatre enfants 
s'eut trels a'eiistaieat pas 

Le Mans , 18 janvier. — Auguste Pépin . 
âgé aujourd'hui de 67 ans, avait é t é 
maire de Brloane (Sarthe) , de 1931 k 
1939. n eût sans doute é té réélu, si pour 
les beaux yeux de Oermalne Orassln. 11 
n'avait abandonné son écharpe ainsi que 
f emme et enfanta. 

U vint au Mans . Son amie e t l 'enfant 
qui lui était né, lui coûtaient fort cher. 
Il se présenta ohes un libraire du Mans, 
et. e x d p a n t de s a qualité de maire de 
Brloane, s e Ut remettre u s l ivret de fa 
mille e t un cachet de mairie . 

R e n t r é ches lui. U prit sa plus belle 
plume, « se maria » avec son amie , d a t e 
et s igna. P e n d a n t q u l l y était , i l ae gra
tifia de quatre enfants , e t l 'en fut t o u 
cher s o n indemnité de c h ô m â t * . 

On devait découvrir le stratagème. P a 
pln a été enroué S la prison « a V s r t -

Dans sa chambre, à Grenelle, 
un mineur 

se fait sauter à la dynamite 
a r e n e l l e . 18 Janvier. — Vendredi, vers 

hui t heures, une détonat ion formidable 
jetait l'effroi dan* le quartier de la place 
a r e n e l l e . s i tuée e n plein centre de 1* 
ville. Aussitôt, un énorme panache de f u 
mée s'élevait du cinquième étage de 
l'Immeuble portant le n* 3 de la rue 
Montorte . 

La plupart de* mansarde* du c i n 
quième é tage étaient détruites. Après 
quelques recherches on découvrit dan* 
l'une d'elles des débris de corps humain . 
C'était Joseph-Edouard Colonel. M ans , 
qui venai t de «s suicide k la dynamita. 

Anelen mineur, la désespéré, qui était 
depuis plusieurs met* en chômage, s'était 
plaeé une cartouche de dynamita dans 
1* beu*he «t une autre sou» la de*. 

Quelque* locataire*, sérieusement corn 
metiennê». ont «fi recevoir de* se in* «an» 
une pharmacie voisine. 

Un rapide passe 
au-dessus du corps d'une femme 

sans la réveiller 
Londres, 1S Janvier. — Lé mécanic ien 

d'un tra in rapide ayant d'urgence arrêté 
son eonvol pré* de Itull, craignant 
d'avoir écrasé u n * faenme. le* employés 
«u tra in découvrirent à u n * distance 
d u n e centaine de rnjtre*. u n e femme. 
M m e Elisabeth Impott , svetvteSéntant 
•ndormi* entre ta* raUe e t Intacte. 

HéeelUée avec peut*, el le a déclare 
ignorer oomment U avntt pu Ml « r i v e r 
de r w S c r m l r S oet endroit m a l ehmsi 

Echos 
Comment twist»»*) une f r o f é d i e 

s o u * l'Empire, u n auteur oublié aujour
d'hui, avait éerit une tragédie dont le 
•ujet était Loth, le neveu d'Abraham. La 
tragédie tomba dès la première soin» ds la 
première icptêeentatlrin. qui ee terminait 
par cet hémlstieha: « ...L'amour a vaincu 
Loth. » O» fu t une hilarité homérique. 

L'auteur, dit-on, qui n'avait pas l'esprit 
tourné aux calembour», ne oomprtt pas 
tout de suite la raison de la cruauté du 
public. 

Du cran 
Le général a iraud qui collabora aux 

dernière* opérations de pacification dans 
la Sud marocain n'était pas un nouveau 
venu au Maroc, n avait déjà, au moment 
de la révolte rlflalne, fait la preuve de son 
courage. Il commandait la région de Taaa 
au moment le plue critiqua da la rébel
lion, lorsque les tUffalna faillirent couper 
les ligne* française» et rejoindre les dissi
dent» da Taaa. 

- Va-t'en, lui disait un Jour u n gou-
mier travaillé par le» émissaires rlffalns et 
prêt k abandonner le drapeau francala, 
va-t'en. Demain U sera peut-être trop tard. 
Tu peux enoore sauver ta vie. 

Le colonel airaud n'ignorait rien de la 
lutte qui ae livrait dans la conscience de 
son auxiliaire. Il le fixa droit dans les 
yeux: 

- Si je sauvais ma via au prix d'une 
lâcheté, lui répondlt-ll lentement, ne me 
méprlserale-tu point, toi, qui es prêt k sa
crifier la tienne au serment de fidélité que 
tu m'as fait? 

L'homme pallt légèrement, s'inclina. 
sortit. Deux Jours après U était tué aux 
cotés du colonel airaud qui l'avait recon
quis par cette seule phrase. 

Pétrification 
TJn Jeune homme de San-Franclsco 

aouffre d'une maladie rare dont 3* cas 
seulement ont été relevé» Jusqu'Ici. Son 
organisme accumule le carbonate de cal
cium, e'eet-k-dlre qu'il se tranaforme en 
pierre. 

Passion pour le* bête» 
Lee animaux ont des amis passionnés. 
Dans ia ville andalouee de Jerez de la 

Frontera, près de Cadix, d'où viennent 
le» réputés vins de Xérès, quelquea mem
bres de l'arlatoeratle «nrtslon— ayant 
offert un banquet k un sportsman de Bar
celone, k l'occasion de la vente d» six 
poneys pur-sang, ceux-ci furent convies 
au featln: U leur fut servi, dan» la salle 
même du restaurant, de l'avoine et 
diverses friandises, dans des mangeoires 
artistique». 

D'autre part, réminent homme d'Xtat 
britannique, lord Churchill, vient, corn 
me cadeau de Noël, d'offrir k leurs loca 
taire» quatorze maisons dont U était 
propriétaire dans le comté Irlandais 
d'Antrlm. mats k la condition que chaque 
bénéficiai r» ait pour compagnon un chien 
et une chienne. 

DERNIÈRE HEURE 
M. Paul Rejnsadet la deBaiioD 

Fart*. 18 Janvier. — M. Paul • e y n a u d 
a présidé ee soir le banquet annuel de 
r Association des journalistes financier». 

Au dessert, l'ancien mlnlatre de» Finan
ces a exposé ses idées sur la dévaluation 

Selon M. Btaynaud. U «ltuatlon actuelle 
de l'économie de notre paya provient d u 
fait que notre monnaie v e r restée immua
ble, tandis qua les autres monnaies bais
saient. I l a insisté sur le tait que, dé» k 
présent, le fisc dévore soixante pour cent 
du revenu national sans pouvoir cepen
dant faire face aux dépenses publiques. 

« On aboutit k l'absurde, a-t-U ajouté. 
Le pays de Deeeartea est le seul aujour
d'hui k ne pas le voir. Four s'évader du 
dilemme « déflation des prix ou dévalua
tion de la monnaie », on a d û envisager 
la hausse de» prix dada une monnaie sur
évaluée ». Cette politique ne peut me
ner, eelon l'orateur, qu'k un écart aggravé 
entre nos prix e t les prix mondiaux. 

«Ce déséquilibre, a dit M. Beynaud. 
finirait par noua obliger k faire k chaud, 
l'opération q u l l serait encore facile d* 
(aire k froid. Comme l'erreur entraîne 
l'erreur, pour faire cette politique, il a 
fallu ouvrir dans le mur d'enceinte de 
la Banque de France une brèche par la
quelle les gouvernement» de l'avenir pas
seront, quels qu'Us soient. » 

L'orateur a affirmé en terminant que 
la «tabllleatton générale des monnaies ne 
peut être obtenue qu'en réalisant l'équi
libre des prix, équilibre auquel on ne par
viendra que par la dévaluation d» la 
monnaie. 

une interview, 
le chancelier Hitler 

déclare que 
pour sa part. l'Allemagne 

ne troublera jamais 

Londres, 18 Janvier. — M. O . Ward 
Priée, du Daily Mail a interview le FUh-
rer-chanceUer Hitler k la Maison Brune 
de Munich, et l'a Interrogé sur la s i tua
tion européenne telle qu'elle ressort au 
lendemain du plébiscite sarrols. 

Fa i sant allusion au discours qu'a 
prononcé le FUhrer au mat in du 15 j a n 
vier, le Journal anglais lui a fait part des 
craintes de certains pays de voir cette 
nouvelle politique de paix servir de fa 
çade k la préparation de la Relchswehr 
k la guerre. 

— Est imez-vous qu'il soit possible de 
prêcher la paix pendant dix a n s et de 
lancer tout d'un coup un peuple dans la 
guerre? déclara M. Hitler. Je connais 
trop bien les horreurs de la guerre. Au 
cun profit ne peut Justifier les sacrifices 
e t les souffrances que la guerre traîne 
avec elle, et les résultat* de quelque c o n 
flit européen que ce soit seraient une c a 
tastrophe encore plus terrible dans l 'ave
nir que dan* le passé. Mon but est le 
blen-étre de m o n peuple. Je peux affir
mer deux choses . Pour m a part, l'Alle
magne ne troublera Jamais la paix. SI 
quelqu'un nous attaquait , 11 tomberait 
sur un nid de frelons, car nous a imons 
au moins autant la liberté que la paix. 

« Je suis d'autre part convaincu qu'en 
adoptant une méthode de compréhension 
e.t de respect réciproque on obtient de 
bien meil leurs résultats que par de* a c 
cord* compliqués. Nous avons d'ailleurs 
fait des offres répétées aux Etats voisina 
afin de conclure avec e u x des pactes de 
non agression mutuel le .» 

M. Ward Price a demandé au c h a n c e 
lier quelles é ta ient le* condit ions d'un 
retour éventuel de l'Allemagne k Genève. 

C'est avec un peu d'kpreté dans la voix 
que M. Hitler répondit : « Ni moi. ni 
personne e n Allemagne, n'avons l ' inten
tion de poser des condit ions pour retour
ner k l a Société de* Nations, la seule 
question pour nous est une égalité des 
droits absolue. Ce n'est pas une condi 
tion, c'est le bon sens même Aussi long
temps que le national-social isme exis 
tera e n Allemagne, cette at t i tude ne 
changera pas. Je veux ajouter que la dis
crimination que l'on fait entre l'égalité 
morale e t matériel le est considérée par 
l e peuple a l lemand comme une Insulte. » 

L'envoyé spécial du Daily Mail d e m a n 
dant au FUhrer quelle serait son at t l -
tue fc l'égard du Pacte oriental e t du 
protocole de Rome garantissant l'indé
pendance autrichienne, celui-ci a répon
du : « D e quelque aecord du pacte qu'il 
s'agisse, la condit ion essentiel le d'une 
participation de l'Allemagne sera e t res
tera la reconnaissance i e l'égalité de* 
droite. Je ne «ut* pas le seul fc réclamer 
cette égalité, je suis , au contraire, e n très 
bonne compagnie . » 

Le poste national de Berlin 
joue U Marseillaise 

Berlin. 18 janvier. — A 83 h. 80. le poste 
national de Berlin a Joué la « Marseil
laise ». 

C'est la première fols que la radiophonie 
allemande exécute l'hymne national fran
çais. H servait d'introduction k une confé
rence historique d* al. Kana Friedrich «ur 
a Napoléon et le XIX- siècle ». 

La conférencier a retracé la carrière de 
Napoléon « homme et surnomme ». Il a 
présenté Napoléon, héritier de la Révo
lution française, oomme le créateur de 
l'idée nationale triomphant de l'idée 
dynastique. Four lui. Napoléon a fait sur
gir la liberté dans le cadre de la natio
nalité. Il est 1» fondateur spirituel du 
XIX» siècle et l'Inventeur de l'état m o 
derne. 

Cet éloge clôturait le programme radio-
phonique du Jour. TJ faut y voir certai
nement une des émissions les plus origi
nale» de la radiophonie allemande depuis 
plusieurs années. 

• 

L'anniversaire du 12 février 1934 
La C.G.T. repousse 

une proposition d'action commune 
de U C G . T . U . 

Parts, 18 Janvier. — La Commission 
admlnlatraUve de la C. O. T.. après avoir 
pria oonaalasance d'un» lettre de la 
C. O. T. O., proposant k la C. O. T. une 
action commune pour commémorer le 
mouvement de protestation d u 18 février 
1*34, a décliné l'offre d'unité d'action qui 
lui était faite. 

t 

Le meurtrier du colonel Caillou 
du 4* spahis tunisiens 

va être prochainement jugé 
Brime» 1* Janvier. — Aux «aalae» du 

Tribunal criminel de Souaae sera évoqué 
k la aesston de fin Janvier, le meurtre du 
colonel Calllon. qui commandait la 4* 
apahls tunisiens, par le lieutenant Cala-

La comiiwiiwraliM 
la journée 

do 6 femer 
Paris, M janvier. — L'é 

8 février 1884, qui groupe te* ' 
orphelins e t le* blessés d u « 
i i lnuaé aux président* de tonte* le» 
associations u n e lettre dan* akatsiBa ta** 
les informe qu'elle s* propos* « • c o m 
mémorer la Journée tragique, e n g r o u 
pant ses membres place de 1* «xocorde , 
un a n plu* tard . Jour pour Jour. , 

C'est, dit U lettre, fc Ut place de l a 
Concorde «U* ce t h o m m a g e «o i t ê t re 
rendu. Cea t 1* que, 1* « février, lee 
anciens oombattanta. l a j m n — e * e t t o u s 
les patriotes, groupés d a n s vos assoe la -
tian* ou venu» tomvidueUem*Bt, derrent 
se rassembler pour défiler ptetaasaaent, 
en y déposant dee fleurs, Jeanne l i e n -
droit fc jamais sacré où n o s morts son t 
tombés. Nous ne doutons pas , d'ailleurs, 
que le O o u v e m e m e n t e t l a Vil le d e P a 
ris n e t i ennent k s'y faire représenter. > 

Un incident 
au procès Hanptaaiin 

le ravisseur do petit Undbergh 
TJn vif incident a é té provoqué fc 

l'audience de vendredi par M m e H a u p t -
m a n n . qui s'est écriée: « Voua m e n t e s . 
madame) vous m e n t e s 1 » a u m o m e n t o ù 
M m e Auchenbach, qui habita i t prés d e 
la maison de Hauptmann , a certifié que 
la f emme de l'inculpé v i n t 1s voir doux 
Jours après l 'enlèvement du bébé e t lut 
dit qu'elle e t son mari revenaient d'un 
voyage. 

Le président a fa i t promettre fc M m e 
Hauptmann de ne paa recommencer, n 
a exigé d'Hauptmann, qui ava i t trai té 
hier un témoin de menteur , l a m ê m e 
promesse et M* Reil ly s'est hftté d s dire 
que Hauptmann désirait faire dee e x c u 
ses pour sa conduite d'hier. 

A mesure que le procès avance , l 'In
culpé montre u n e nervosité i i iésss i i te . 
Il semble également qu'une rHseamlon 
règne parmi ses défenseurs. 

M* Rei l ly es t v ivement critiqué p a r 
ses trois collaborateurs qui sont p lus 
prudents . 

Ils lui reprochent n o t a m m e n t d'avoir 
admis sans difficulté que le pet i t c a d a 
vre trouvé pré* de la maison da U n d 
bergh. éta i t bien celui t> l 'enfant d * 
l'aviateur. 

Poursuivant sa déposition, M m e A u 
chenbach a dit qu'k s o n retour d * 
voyage, H a u p t m a n n boitait. O n sa i t que 
l'accusation affirme q u l l s'était blessé 
e n tombant de l'échelle qui servit S 
l'enlèvement et avait tué l 'enfant « a n s 
sa chute . 

Dernières Nouvelles Sptjrtfotê 

Mort du général Marjoulet 
ancien commandant 

de la 1" brigade d'infanterie 
à Lille 

Nie*. 18 janvier. — Vendredi après-midi 
est mort k Nloe le général Marjoulet. 
grand-croix de la Légion d'honneur. 

Originaire d'Anduse <Oard), où U était 
né en 18S8, le général Marjoulet avait fait 
une brillante carrière. Général de brigade 
a Lille k la mobilisation. Il commanda au 
front la 3»' division d'infanterie, nul* le 
18- corpa d'armée, k la tète duquel U fut 
blessé devant Verdun. Quand 11 fut guéri 
de »ee blessurea, U prit le commandement 
du 1*' corps et fut nommé gouverneur de 
Lyon. C'est en cette dernière qualité qu'il 
prit sa retrait*. 

» 
Le colonel Lindbergb va Jeter les 

bases d'une ligne aérienne 
transpaciflque 

Washington, 18 Janvier. — Après la fin 
du prooèa d'Hauptmann. le colonel U n d 
bergh entreprendra la traversée du Paci
fique afin de Jeter lee bases d'une n o u 
velle ligne californienne, disent lea amla 
de l'aviateur. Undbergh utiliserait l'avion 
< Clipper Flonner » qui a* trouve actuel
lement k Miami. 

L'ouverture d'un servloe transpacifique 
•arien subventionné par U Compagnie 
da navigation Metexm aaaoclee de la Pa-
n«m»rlcan Ainreye aérait fixée au mois 
d'avril. L* trajet total d* U ligne serait 
de 14.480 kilomètre» et serait parcouru 
en 60 h. de vol au lieu de 4 semaines 
par le paquebot. 

Le contingent moyen 
de l'armée belge pour 1935 

Bruxellee. 18 Janvier. — Le « Moni
teur » publie un arrêté royal fixant la 
contingent pour 18S8. A l'article premier 
U est dit que le contingent moyen d» 
l'armée pour 1888 est fixé k «3.600 hom
mes au maximum. Par dérogation, l'arti
cle 8 stipule que la nombre des miliciens 
pour ISS* désignés pour le service k appe
ler aoua las armes est limité k 40.000. 

Un record aérien hoawlofué 

Paris, l t janvier. — A u cours d* sa 
dernière réunion, la Commiss ion spor
tive de l'Aéro-Club de Prano» a h o m o l o -
t u é le record « s la plus « r s n d » rite*** 
sur lassa « s sv ion du F i « i i g s i l Delmotté , 
sratssa am «M è lTswu* r 

Une arrestation à Gênes 
pour le drame de Marseille 

Oênaa. 18 Janvier. — La pouce aurait 
arrêté le Oéaola Adriano Ouvert. iiisMlééj i 
oomme l'auteur du crime de Marseille 
Cette arrestation aurait été opérée spon
tanément par les autorités italiennes, qui 
n'avalent été eaUlaa d'aucune demande de 
la part des autorités française». 

JLM e i t u a t i o n d a n s le I tJSafc 

à L a G o r x r u e - E s U i r e s 

One réunion des ouvriers d u textile d* 
La Qorrue-Sstalrea s'est t e n u s hier. Le* 
proposition» patronales n'ont s e s été 
acceptée» et les ouvriers ont voté la con
tinuation d* la grève. 

M Paplnot, sous-préfet de Dunkerque. 
ee rendra ea matin k Batalree. A S h. 80. 

k l é heures, fl a'antretnadra s v s * ta* 

Le différend entre l'Ethiopie 
et l'Italie 

serait réglé à l'amiable 
Otasèv*. i * janvier. ~- L* différend qui 

•valt *urt» entre l a th i ep le e t l'Italie e t 
d o i t J Oeuveraerneat d'Addla-Abebe avait 
demandé 1 Inscription k l'ordre du Jour du 
présent Conseil, ne viendra paa e n dis
cussion s u ooura de la présent» eeeeton. 
A la suite des uumaïaatlnrn qui ont e u 
lieu k ee sujet entre les représentante de* 
£ y . intéressés et MM «den e t Laval, 
on a. ee eolr. la quaai-eertitude qu'un ef
fort sera fait entre les gouvernement» de 
Basa* et d'AddU-Absba pour un règle
ment amiable du différend 

LocatelH bat Covaci a n 
Parte. 1* Janvier. — Ce eolr. fc la Selle 

Wagram. dan» un combat qui mstur» aux 
prises l'Italien LocatelH et le ramimarn Co
vaci. LocatelH a battu Covaci aux potata en 
dix reprise». 

Voici lee résultat» dee eombata préllml-
nalree : Perotain et Qulnoallet font «aatrh 
nue; — Deualn bat Faeovi eux posa»»; — 
Culllemette et Parmentler font match nul; 
— Sola bat Dupont aux pointa. 

Le Français Laariot 
ba i l 'hal ien Tino R o U a d o , a u psènt* 

Parla. 1* Janvier. — Résultat» des i s t 
ches disputés ee eolr k r i y e é e Moeitineilu: 

Bn quatre lepilae» da 2 minuta» : Lassas 
bat Tacbudlna aux pointa-, — Paul avsary 
bat Lechatre aux pointa: — TkaeesaaM bat 
Jean Lout» par k.-. k la 8e repris»; — S » 
bult rounds de 3 minutes : aatwards bat 
Ziarchopoulo». par x.-o. k la é» restas*! — 
Er dix reprise» de 3 minutée : Naaasa bas 
Santos. par k.-o. a la 3e reprise; — t i s s l u l 
(France) bat Tiuo Rolande (ItaUe) saut 
potat». 

RpnMioiHHTients commercttnj 
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Importation». 3T»**: Américain. bawsMl: 
Brésilien, naïuse 2; «arptlen, bausse »-*. 

Disponible 
Jenvler . . 
renier . . 
Mare 
AvrU . . . . . 
Mal 
Juin 
Juillet . . . 
Août 
Septembre 
Octobre . . 
Novembre 
Décembre 

13 £3 

13 M 13 M 

1251 
—.— —.— 18 

12.78 
13.48 
13 50 
12.5» 
125T 
12 èO 

12.50 12.28 

12*4 

12.81 
1*4* 
12.50 
12 52 
12 55 
u s e 

13 J4 
13.31 
18.48 
18.44 

12.4e 
13.43 
12.43 
13 J8 
18.41 
13.45 . . 12 55 -

Recette». •— Aux porta — 
2.000; aux porta du Qolf», 14.000; _ 
du Pacrnque. 8.000. 

Exportations. — Pour la Oiauita Bastagn», - — _, -
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208.45: Bac. hors banqua. 0 3/8, 0 7/18: Pré» 
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New-York : Sur Parla. 888 1/8; sur t e n 
dres. 4.SS: c*b tranaf.. 4.8*13; sur ahsnetl*». 
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A terme : sur Jeavtar, 
1*3: JuUlet. 1*7 
30*. — Ventes. 

Revue du marché de New-York 
new-Tork, 1* Janvier. — Maratké -ealsaè. 

veadredi. au stock-Exchaas* c u i s e n t , la 
«eadsac» •éeiéral» rata» toujours «tés keajs. 
orientée, apré» l'exarae-. 
social «u» 1» président Reeeevett i 

La» prix de jeudi esrt < 
maintenus 

sur 
it la i 

toujours auaat 
Mut*, cependant, —a 
attendra plutôt que 
ture a été soutenue, mets tas I 
évité d'étendre leur» — 

continue»» k 

lai que l 
Congrès, 
«neeit i* 

frrmi 

mmm 
PLUS ut 

illel" lOO francs 

eWlOTS 
EN 

DANS LES1 

ET DEBITS 

MISE C H V E I H T DES DERF1IERES 
Jritif̂ aSElGNtMENTiv 17 BUE otl 

4itlea.at1.jas

